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des personnes âgées dépendantes sont de plus en plus importantes et
les quotas d' heures attribuées par les CRAM nettement insuffisantes.
Aussi, de très nombreuses demandes ne peuvent être satisfaites et les
aides ménagères doivent réduire leurs interventions. Les aides ména-
gères étant rémunérées scion leur nombre d' heures de travail, la baisse
de leur revenu est parfois considérable. Ces: pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu' elle envisage afin de remé-
dier à cette situation.

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées et le déve-
loppement quantitatif et qualitatif des services qui y concourent,
notamment l' aide ménagère, constituent un axe prioritaire de fia poli-
tique que mène le Gouvernement en direction des personnes âgées. La
volonté de faire en sorte que l'aide à domicile s' effectue dans de
bonnes conditions, tant pour les bénéficiaires de l'aide que pour les
personnels chargés de l'apporter, se traduit par la progression de plus
de 9 p. 100 du nombre d heures d'aide ménagère fnancé parla Caisse
nationale vieillesse les travailleurs salariés. Par ailleurs, une politique
de redéploiement entre les diverses caisses régionales d'assurance
maladie a été initiée depuis plusieurs exercices afin d' ajuster les dota-
tions régionales en fonction du nombre de prestataires de plus de
soixante-quinze ans. Ce rééquilibrage a effectivement abouti, dans
quelques cas précis, à une diminution du nombre d' heures d' aide
ménagère attribuées. Enfin, il convient de préciser que la tarification
de l'aide ménagère légale au titre de l'aide sociale est désormais,
conformément am lois de décentralisation, du ressort des collectivités
départementales, lesquelles déterminent librement leur participation
au financement de cette prestation. Il appartient donc à chaque finan-
ceur de déterminer le montant de son intervention.

Assurance maladie maternité: généralités
(affiliation - jeunes gens libérés de leursobligationsmilitaires

résidant à Monaco)

1354. - 24 mai 1993. - M. Emmanuel Aubert appelle l' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,de la
santéet de laville, sur la situation d'un appelé du contingent qui, à la
suite de son service national fin décembre 1992, a fait une demande
d'affiliation à la caisse primaire d'assurance maladie des Alpes-Mari-
times afin d'obtenir une couverture sociale, le temps de trouver un
emploi. En effet, l'article L. 161-11 du code de la sécurité sociale pré-
voit que « lorsqu' ils sont libérés, les jeunes gens qui accomplissent leur
service national bénéficient pour eux-mêmes et les membres de leur
famille des prestations en nature de l'assurance maladie (. .) pendant
une période de douze mois à compter de la date de libération Bien
que l' intéressé ait été affilié au régime étudiant de la sécurité sociale
avant son départ au service national, la caisse primaire d' assurance
maladie a refusé de procéder à son affiliation au motif qu'il réside en
Principauté de Monaco. Après consultation du consulat général de
France à Monaco, il apparaît que les jeunes gens résidant à Monaco ne
peuvent bénéficier des dispositions de l'article ci-dessus mentionné en
raison de l'absence de convention à ce sujet entre Monaco et la
France. Il lui demande les mesures qu'elle envisage de prendre afin
que les jeunes se trouvant dans la situation qu' il vient de lui exposer
ne soient pas pénalisés lors de leur libération du service national.

Réponse. - Aux termes des articles L. 161-1 1 et R. 161-3 du code de
la sécurité sociale, la personne libérée du service national, qui ne béné-
ficie pas de l'assurance maladie et maternité à un autre titre, bénéficie
néanmoins pour elle-même et ses ayants droit des prestations en
nature de l'assurance maladie et maternité du régime obligatoire dont
elle relevait au moment de son départ ou, à défaut, du régime général,
pendant une période de douze mois. Sous réserve des conventions et
des règlements internationaux, la législation française étant d'applica-
tion strictement territoriale, les dispositions précédentes ne peuvent
s' appliquer à une per-tnne ne résidant pas en France et se trouvant
donc hors du champ'application de ladite législation. C' est ainsi,
dans le cascité par l 'honorable parlementaire, que ces dispositions ne
sauraient s'appliquer à un étudiant qui, après avoir accompli son ser-
vice national, est parti cu revenu résider à Monaco. En effet, si la
France et la Principauté de Monaco sont liées par une convention du
28 février 1952 portant coordination de leurs régimes de sécurité
sociale, cetaccord ne vise que les travailleurs salariés et assimilés, ainsi

3
ue les membres de leur famille, ce qui exclut notamment les étu-
iants, les personnes assurées à un autre titre qu'en leurqualité de tra-

vailleur et les personnes en situation de maintien de leurs droits aux
prestations.

Personnes âgées
(dépend/dot politique et ré-le,nenration)

1528. - 31 tuai 1')93 . - M. Léonce Deprezappelle l' attention de
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, dela santé
et de la ville, sur l' intérêt et l'importance qui s' attachent à la défini-
tion d'une politique globale relative au développement des problèmes
liés à la dépendance. Corniste cela avait déjà été souligné auprès de ses
prédécesseurs. la situation des personnes âgées dépendantes, dont le
nombre croit du fait du vieillissement progressifpde la population,
devient un véritable problème desu Tété. Une mission parlementaire
a déposé un rapport en 1991 et l' un de ses prédécesseurs avait même
précisé que le Gouvernement proposera au Parlement les mesures à
la fois necessaires et possibles(f. O., Sénat, 22 août 1991). Sans
sous-estimer la gravité de la situation économique de la France. qui ne
facilite pas le développement d'une telle action ministérielle, il lui
demande ecpendant de lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances du programme d' action susceptible d' être défini par le nou-
veau gouvernement.

Réponse. - Avec l'allongement de la durée de la vie, conséquence
des progrès médicaux, de l'amélioration du niveau de vie et de la pro-
tection sociale, le nombre de personnes très âgées s' accroît rapidement
er, avec lui, le phénomène de dépendance qui pose des problèmes
familiaux, financiers et sociaux er qui constitue une question de
société pour cette fin de siècle. Le Gouvernement est très attaché à
l ' amélioration du dispositif actuel de la prise en charge de la départ-
dance et veillera à ce que des réponses durables y soient apportées. Le
débat qui s'est déroulé au Sénat récemment à ce sujet a été l'occasion
de rappeler l' importance que ce problème représente pour notre
société et il a permis d' en exposer les éléments les plus fondamentaux.
A partir de l'ensemble ries réflexions ci propositions qui ont été faites
sur le sujet, les services du ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales de la santé et de la ville s'emploient à l'élaboration de solu-
tions concrètes qui pourraient permettre au Gouvernement de pré-
senter les options retenues.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Agriculture
(jeunes agriculteurs - in>tallation)

247. - 26 avril 1993. - M. Claude Gaillard appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêchesur l' inquiétude de la
profession agricole à la suite des modifications des conditions d' accès
à l ' installation en agriculture, et particulièrement du dispositif „ stage
six mois (arrêté du 19 mars et décret du 27 mars 1993). Il en résulte
un nouveau statut de., stagiaire agricole ainsi que des charges
sociales supplémentaires, applicables au 1” de ce mois. La profession
agricole considère que cella est un obstacle supplémentaire à l' installa-
tion des jeunes, en raison d'un déséquilibre financier pouvant
compromettre le déroulement du dispositif. II demande donc de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures sont prévues afin de corriger cette
situation.

Réponse. - Ifs jeunes agriculteurs qui souhaitent bénéficier de
l ' aidede l'Etat pour leur installation doivent, depuis le 1" janvier 1992,
être en possession d' un titre ou diplôme de niveau équivalent au bre-
vet de technicien agricole et avoir réalisé après l'obtention de ce
diplôme un stage de six mois à l' extérieur de l'exploitation familiale.
Une partie de ce stage de six mois doit obligatoirement avoir lieu dans
une exploitation agricole, soit dans le cadre d'un contrat de travail,
soit avec le statut de stagiaire. En concertation avec la profession agri-
cole, le statut du „ stagiaire six mois „ a récemment fair l'objet d'une
modification pour résoudre les difficultés d'application liées au choix
initial du statut de stagiaire de la formation professionnelle non rému-
néré par l'Erat. En effet, les conditions de réalisation du stage de six
mois ne répondent pas aux règles de la formation professionnelle; en
outre, l'adoption de ce statut ne permettait pas d'éviter un double
paiement de cotisations sociales à la charge de l'Etat et du maître-
exploitant pour assurer la couverture sociale du stagiaire. Le recours
au statut de stagiaire agricole permet de réduire les charges sociales
dues par le maître-exploitant et le stagiaire sur l'indemnité versée au
jeune en jouant à la fois sur l'assiette et le taux des cotisations tout en
assurant une protection sociale suffisante au jeune; en pratique,
aucune cotisation ne sera due pour le compte d'un stagiaire qui reçoit
une indemnité de 2 000 francs si les frais de transport, de nourriture
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et de logement qu ' il supporte sonr proches du montant de l ' indem-
nité . Loin de constituer un obstacle aux installations, les aménage-
ments apportés devraient permettre d ' assurer la pérennité du disposi-
tif et faciliter le bon déroulement des stages : les informations
nécessaires à sa bonne mise en trimer vont être mises à disposition des
maîtres-exploitants par lis acteurs impliquées au plan local, orga-
nismes de formation et caisses de mutualité sociale agricole . Le pre-
mier bilan réalise a montré que ceux-ci se déroulent dans la plupart
des cas à la satisfaction des stagiaires et des exploitants qui les
accueillent .

PYevagr
(pores - maladies du bétail - lune et prévention)

304. - 26 avril 1993 . - M . René Couanau appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les problèmes que
rencontrent les groupements de producteurs de viande de Bretagne et,
plus particulièrement, les producteurs de la filière porcine, dans leur
action sanitaire . Les groupements de producteurs bretons ont forte-
ment renforcé leurs structures sanitaires mais le code rural n ' est plus
adapté aux élevages industriels et ne permet pas de inertie en place des
actions de police sanitaire rationnelles ci efficaces . Les rémunérations
dues par l ' Etat au titre de l ' exercice du mandat sanitaire ne sont ver-
sées que sous forme d ' honoraires excluant donc de leur bénéfice les
vétérinaires salariés . Par ailleurs, les operations de prophylaxies collec-
tives ne peuvent Mtre , onfiiées à des techniciens d ' élevage, passibles de
plus de poursuites au titre de l 'exercice illégal de la médecine vétéri-
naire lors de certains actes . II lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre afin de permettre aux vétérinaires salariés de par-
ticiper pleinement à la bute contre les maladies contagieuses en exer-
çant leur mandat sanitaire et aux techniciens d 'élevage d ' effectuer cer-
taines taches.

Réponse. - En réponse à leur souci d'amélioration sanitaire de la
filière porcine . les groupements de producteurs bretons soulignent
l ' inadaptation des dispositions du code rural, qui entrave route action
sanitaire pertinente et effieacc . Bans un souci de conciliation, le
ministère de l ' économie étudie actuellement les possibilités de règle-
ment du litige qui oppose les vétérinaires salariés à l ' administration
quant à la rémunération de leurs activités au titre du mandat sanitaire.
Pour ce qui concerne l ' association de techniciens d ' élevage aux opére-
rions de prophylaxie collective dirigée par l ' Etat, le débat a déjà été
engagé avec les organisations professionnelles vétérinaires

des textes applicables . La réponse aux observations ne peut intervenir
qu 'à l ' issue de cette analyse . Imposer à l ' administration de procéder à
cure analyse dans un délai fixé ne constituerait pas une garantie sup-
plémentaire pour les contribuables mais une source d ' incertitude . En
effet, à défaut de réponse dans ce délai . l'administration serait réputée
avoir approuvé leur analyse, cc qui pourrait conduire en pratique à cc
que chaque contribuable élabore lui-même la règle fiscale a p plicable à
son cas particulier . Par ailleurs, une telle mesure conduirait à la multi-
plication des réponses négatives et contentieuses . En tout état de
cause, l 'administration n ' a aucun intérér à retarder sa réponse aux
observations produires, dès lors qu'elle diffère la mise en recouvre-
ment des rappels maintenus . Enfin, lorsque le contribuable entend
constester les redressements notifiés et dispose pour cela d ' arguments
étayés, il n' est pas tenu de comptabiliser une provision sur une charge
qui n ' est pas qu 'éventuelle . Dans ce cas, !a Compagnie nationale des
commissaires aux comptes considère que pour une bonne informa
Lion des actionnaires . l ' indication dans l ' annexe au bilan prévue par le
code de commerce (loi n^ 83-353 du 30 avril 1983) de la position du
contribuable peut être suffisante, sous réserve de l ' appréciation du
commissaire aux comptes (bulletin de la Compagnie nationale des
commissaires aux comptes n" 85, page 185!.

Impôt,- et faxes
(politique fiscale -- ntutuell; , et
sociétés d'assurance - disparates)

181 . - 19 avril 1993 . - M . Gérard Vignoble attire l 'arrention de
M . le ministre du budget sur les distorsions que fait peser sur la
concurrence la disparité de traitement existant entre les mutuelles et
les compagnies d ' assurances en matière de fiscalité . II lui demande s ' il
entend appliquer les directives européennes .visan( à faire respecter
l ' égalité des conditions de concurrence dans ce domaine.

Réponse. - II est en effet exact qu ' il existe, en matière de taxe sur les
conventions d'assurances, des régimes différents entre les contrats
complémentaires d 'assurance maladie souscrits auprès des snv.iétés
régies par le code des assurances assujettis à une taxe de 9 p . 100 et
ceux conclus avec les mutuelles régies par le code de la mutualité, exo-
nérés de cette taxe . Comme le suggère l ' honorable parlementaire . une
réflexion sur les conditions juridiques, financières et fiscales dans les-
quelles interviennent les opérateurs du secteur de l ' assurance maladie
complémentaire sera prochainement engagée pour apprécier si les
conditions de concurrence dans cc domaine ne sont pas affectées.

BUDGET

Impôts et taxes
(contrôle et consentiertr - réponses dei services fiscaux - délias)

9 . - 12 avril 1993 . - M. Yves Coussain attire l ' attention de M . le
ministre du budget sur le délai des réponses aux observations des
contribuables faisant l ' objet de vérifications ou de contrôles fiscaux.
Le service des impôts . après avoir notifié un rappel ou un redresse-
ment et reçu la réponse du contribuable, est tenu de répondre à
celui-ci, mais sans qu ' aucun délai ne lui soit imposé . Le service tarde
souvent à répondre, soir qu ' il attende des décisions jurisprudentielles,
soir qu'il attende une directive prise a un niveau hiérarchique plus
élevé, soit que l ' organisation du service ne permette plus de répondre
au contribuable (poste vacant, etc .) . Dans une telle situation, une
société est tenue de comptabiliser des provisions parfois non justifiées
et cela jusqu'a l'expiration du délai de prescription . Les bilans de cette
société ne refléteront pas alors une image fidèle de la situation de l'en-
treprise, cc qui sera préjudiciable lors des négociations avec des
banques ou lors d ' un conseil d'administration pour voter un projet
d ' investissement, par exemple . D'a__tre part, pendant ce retard, le
contribuable ne petit saisir les juridictions administratives . En consé-
quence, et compte tenu des efforts faits par ailleurs par l ' administra-
tion fiscale pour sensibiliser ses agents aux relations publiques, il lui
demande si un décret ne pourrait pas fixer des modalités plus précises
aux services vérifcatcurs quant à la modalité et au délai de réponse
aux observations des contribuables.

I?tponse. - Lorsque, dans le cadre d'une procédure de redressement
contradictoire . le contribuable adresse des observations aux services
fiscaux, ceux-ci doivent motiver le rejet éventuel de ces observations
en application de l'article L . 57 du LPF . Cette obligation conduit le
service à procéder à un examen approfondi des faits exposés au regard

Impôt sur le revenu
(réductions d ïmp m' - emploi d'un salarié à doinirale -

employés au pair)

245. - 26 avril 1993 . -- M . Gilbert Gantier attire l'attention de
M . le ministre du budget sur l ' application des nouvelles dispositions
fiscales en faveur des emplois familiaux . II semble, en effet, que ces
nouvelles dispositions excluent du régime de la déduction d ' impôt les
jeunes filles au pair alors marne que celles-ci entraient dans le champ
d 'application du précédent régime des frais de garde . Il lui demande
s ' il entend apporter des correctifs à la législation actuelle afin de remé-
dier à cette situation qui pénalise de nombreuses familles.

Réponse. - La réduction d 'impôt accordée au titre de l'emploi d ' un
salarié à domicile, prévue à l 'article 199 srxderies du code générai des
impôts, concerne les emplois qui donnent lieu à l ' établissement d ' un
contrat de travail et au paiement des cotisations sociales y afférentes.
Les rémunérations versées aux employés au pair qui relèvent de la
convention culiective des employés de maison cotent dans la champ
d 'application de ce dispositif. Ces conditions ne sont pas remplies
pour les jeunes étrangers placés au pair qui ne sont pas liés par un
contrat de travail avec la famille d ' accueil mais par un simple accord
qui fixe !es droits et obligations respectifs des deux parties . Par ail-
leurs, lorsque la garde des jeunes enfants est assurée à l ' extérieur du
domicile du contribuable, les dépenses correspondantes sont prises en
compte dans le cadre de la réduction d'impôt prévue à
l ' article 199 quater 1) du code précité dès lors que les sommes sont
versées à une assistante maternelle agréée mi à un établissement de
garde répondant aux conditions prévues à l'article L . 180 du code de
la santé publique . Toutes ces mesures ont été dictées par le souci d' ai-
der notamment les personnes âgées et les familles et par la volonté de
concentrer l'effort budgétaire correspondant en faveur du maintien et
de la création de véritables emplois . Cet effort est déjà très important
et il ne peut pais être étendu au profit de formules de services aux par-
ticuliers qui ne contribuent pas à la lutte contre le chômage .
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Cadastre
(révisions cadastraees - étalement des augmentations de base)

274. - 26 avril 1993 . - Un rapport au Parlementa été établi sur les
conséquences de la lai n' 90-669 du 30 juillet 1990 portant révision
générale des évaluations cadastrales . M . Claude Gaillard demande à
M . le ministre du budget de bien vouloir lui indiquer si un étale••
ment des augmentations de base est prévu, et dans quelles conditions.

Réponse. - Conformément aux dispositions prévues par l ' article 47
de la loi n" 90-669 du 30 juillet 1990 relative à la révision générale des
évaluations des immeubles retenues pour la détermination des bases
des impôts directs locaux, le Gouvernement a présenté ati Parlement
un rapport retraçant les conséquences d- la révision pour les contri-
buables et les collectivités . Le même article dispose que la date d ' in-
corporation dans les rôles des résultats de cette révision ainsi que l es
modalités d'un éventuel étalement dans le temps de ses effets pour les
contribuables seront prévues par une loi ultérieure.

Travail
(médecine du travail - associations - régime fiscal)

298. - 26 avril 1993 . - M . Joël Sarlot attire l ' attention de M . le
ministre du budget sur la disposition visant à assi!!!er les associa-
tions de médecine du travail à des organismes effectuant des opéra-
tions à caractère lucratif En effet, cette mesure précisée le 8 mars 1993
par le service de législation fiscale (chapitre VIII - Titre second, p . 5I-
17) semble s ' opposer à l' article R . 241-12 du code du travail qui sti-
pule que „ le service médical du travail interentreprises a pour objet
exclusif !a pratique de la médecine du travail . II est constitué sous la
forme d 'un organisme à but non lucratif, doté de la personnalité civile
et de l'autonomie financière t . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
revoir cette mesure qui, par son incidence fiscale, augmente de 15 à
20 p . 100 le budget de fonctionnement des associations concernées et
les place dès à présent en cessation de paiement.

Réponse. - L' instruction du 23 février 1993 a précisé que les asso-
ciations interentreprises de médecine du travail doivent être assujet-
ties aux impôts de droit commun . Toutefois, et pour remédier aux
conséquences financières évoquées par l 'honorable parlementaire, ü a
été admis qu ' aucune régularisation ne serait effectuée pour les opéra-
tions réalisées par ces organismes avant le 1” janvier 1993 . Il ne peut
dès lors être envisagé d 'aller au-delà de cette mesure de tempérament
sans remettre en cause les principes qui mu été récemment définis par
la jurisprudence sur le régime fiscal des prestations réalisées par les
associations interentreprises de médecine du travail.

si o.t

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs)

349. - 26 avril 1993 . - Les contribuables qui, au cours de la
période du 1 °' janvier i 990 au 31 décembre 1997, acquièrent ou font
construire un logement neuf destiné à la location peuvent, sous cer-
taines conditions, bénéficier de réductions d ' impôt. Or la loi de
finances pour 1993, dans son article 4, introduit une modification des
conditions nécessaires pour bénéficier de ces réductions . En effet elle
stipule que : „ Les locations conclues à compter du 1” janvier 1993
avec des membres du foyer fiscal du contribuable, ses ascendants ou
descendants n'ouvrent pas droit au bénéfice de la réduction
d'impôt . „ Cette nouvelle disposition pénalise les familles qui sou-
haitent prendre des mesures en faveur du maintien à domicile de leurs
parents âgés, de surcroît lorsqu ' ils ont des ressources modestes.
M. Main Criotteray demande à M . le ministre du budget la raison
pour laquelle cette mod .fcation a été introduite, et s'il envisage de
prendre des mesures en faveur de ces familles.

Réponse. - Les contribuables qui investissent dans l ' immobilier
locatif neuf peuvent bénéficier d'une réduction d'impôt maximale
égale à 30 000 francs s'ils sont célibataires ou 60 000 francs s 'ils sont
mariés . Ces montants peuvent être doublés si certaines conditions
sont remplies tenant notamment à un plafonnement des loyers et des
ressources des locataires . S'y ajoute une déduction forfaitaire sur les
revenus fonciers, dont le taux est de 25 p . 100 . L ' importance de ces
avantages a conduit le législateur à les recentrer sur les logements qui
sont réellement et durablement mis sur le marché locatif . Cela dit, il
convient de rappeler que les contribuables peuvent déduire de leur
revenu imposable le montant des pensions alimentaires qu 'ils versent
à leurs parents dans les conditions fixées par les articles 205 à 211 du
code civil . Cette mesure permet d 'atteindre l'objectif évoqué par l 'ho-
norable parlementaire .

Télécommunications
(bande CB - taxe - paiement - modalités)

381 . - 26 avril 1993 . - En précisant qu 'en dépit de l ' importance
du sujet traité il n ' a pas obtenu de réponse à sa question n” C-6392
déposée sous la précédente législature, M . Jean-Louis Masson -tttire
l'attention de M . le ministre de l'économie sur le fait que l'article 83
de la loi de finances pour 1993 prévoit qu ' à compter du 1" juillet
1993, la taxe de 250 francs concernant l ' utilisation de postes CB à
40 canaux doit être directement payée par les distributeurs . Sans
remettre en cause !e bien-fondé de cette mesure qui évi :e certaines
fraudes, i : faut cependant reconnaître que deux problèmes se posent
auxquels il souhaiterait qu ' il apporte une réponse claire . Tout
d'abord, les grands magasins ont d ores et déjà imprimé leur catalogue
pour 1993 et la mise en application immédiate sans préavis du nou-
veau régime de perception de la taxe leur pose un problème car ce sont
les prix sans la taxe qui sont indiqués . Il serait donc souhaitable
qu ' une mesure transitoire soit instituée . Par ailleurs. les personnes qui
auraient acheté leur appareil dans un autre pays de la CEE ne paient
pas la taxe, ce qui crée une distorsion de concurrence très grave et tout
à fait injuste . Là également, il serait souhaitable que le Gouvernement
propose une solution . - Question transmise à M. le ministre du
budget.

Réponse. - Les préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire ont été largement prises en considération . En effet, pour
tenir compte des engagements pris par les nouveaux redevables en ce
qui concerne le prix de vente des postes CB, il a été admis, sous cer-
taines conditions, de ne pas soumettre à la taxe les livraisons effectuées
avant le 31 mars 1993 pour lesquelles un accord contractuel écrit sur
le prix était intervenu avant le 7 janvier 1993 . Par ailleurs, les risques
de distorsions de concurrence avec les autres pays de la Communauté
économique européenne (CEE) sont très limités. En effet, d'une part,
les personnes qui réalisent des acquisitions intracommunautaires de
poste CB sont redevables de la taxe en cas de vente des postes en
France. D ' autre part, seuls les postes conformes à un type agréé et dis-
posant d ' une plaque d ' agrément conforme aux dispositions de
l ' article R . 20-13 du code des postes et télécommunications et les
postes CB conformes à la recommandation de la conférence euro-
péenne des administrations des postes e : télécommunications et qui
comportent une plaque de marquage peuvent être utilisés librement
en France . Le non-respect de ces dispositions expose les utilisateurs de
ces postes en France à des poursuites pénales.

_mu	

Successions et libéralités
(successions - attestations immobilières - droit fixe - application)

681 . - 10 mai 1993 . - M . Jean Valleix rappelle à M . le ministre
du budget que, dans l ' une des précédentes réponses faites par son
ministère (/O, Débats AN, du 11 janvier 1988, p. 117), il était fort
justement admis de ne pas écarter du régime de la formalité fusionnée
les attestations immobilières établies après décès et contenant la noto-
riété établissant la dévolution successorale . il lui demande de préciser,
compte tenu de la réticence de ses services, que, dans le prolongement
logique de la solution qui vient d'erre rappelée, le soul droit applicable
lors de la présentation d'un tel acte est la taxe fixe de publicité foncière
au tarif de 100 F.

Réponse. - Il est confirmé à l 'honorable parlementaire qu ' aux
termes de l 'article 846 bis 1 du code général des impôts les attestations
visées au 3" de l'article 28 du décret n" 55-22 du 4 janvier 1955 sont
soumises à une taxe fixe de publicité foncière de 100 francs lors-
qu'elles ne contiennent pas de dispositions susceptibles de donner
ouverture à un taux plus élevé.

Successions et libéralités
(libéralités - présomption de propriété - réglementation)

684 . - 10 mai 1993 . - M. Jean Valleix expose à M. le ministre du
budget qu ' au sein d ' une indivision d ' origine successorale l ' un des
indivisaires cède au descendant de l ' autre la nue-propriété de la part
lui revenant dans l ' immeuble indivis. Le bénéficiaire de cette cession,
qui reçoit dans la succession de l 'autre indivisaire la pleine propriété

e l ' autre fraction, se propose de faire donation à sa propre fille de la
nue-propriété de l'entier immeuble. Il lui demande de bien vouloir lui
confrmer qu ' il y aura lieu à application, lors du décès du donateur, de
la présomption de l 'article 751 du code général des impôts.
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Réponse. - Il est confirmé que les démembrements de propriété
résultant des opérations décrites par l ' honorable parlementaire
entrent dans le champ d ' application des dispositions 'le l ' article 751
du code général des impôts.

COMMUNICATION

i1udioeduel
(langue /nan taise - dejense et mage)

206. - 26 avril 1993 . - M. René Carpentier attire l ' attention de
M. le ministre de la communication sur un prohieme concernant ia
langue française. Le 27 mars 1992, le Gouvernement a abrogé l ' exi-
gence inscrite dans le décret n" 90-66 du 17 janvier 1990 d ' une rédac-
tion en français pou : le scénario et les dialogues des oeuvres audiovi-
suelles d 'expression originale française . N ' est-il pas regrettable que le
sert de la langue française soit laissé entre les mains de !a Commission
des communaut é s européennes responsables de cette discrimination
Afin de respecter les termes de la Constitution et l ' intérêt de narre
pays à court comme à long terme, ii lui demande d ' intervenir afin que
la rédaction en français des scénarios et des dialogues soit rétablie.

s

Réponse. - La décision de supprimer à l ' article 5 du décret n" 90-66
du 17 janvier 1990 l'exigence de rédaction en langue française du scé-
nario original et du texte des dialogues des oeuvres ciuémato g ra-
phique., et audiovisuelles d ' expression originale française s ' inscrit dans
un accord d ' ensemble conclu avec la Commission des communautés
européennes en vue de mettre la réglementation française relative à
l 'audiovisuel en conformité avec les règles communautaires telles que
pécifiées dans la directive du 3 octobre 1989 dite „ Télévision sans
frrontières Un précontentieux portant sur certaines dispositions des
décrets n” 90-66 et n" 90-67 du ;7 janvier 1990 jugées non conformes
à la directive avait été engagé devant la Commission des communau-
tés européennes . `a commission estimait, notamment, que l 'exigence
de rédaction du scénario et des dialogues en langue française allait au-
de4dcs seuls critères admis pat la directive sur la „ Télévision sans
frontières et constituait une discrimination à l 'égard des scénaristes
ou dialoguistes étrangers . Le Gouvernement s 'est engagé à modifier la
définition des oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles d ' expres-
sion originale française en supprimant à l ' article 5 du décret n” 90-66
la référence aux scénarios et dialogues . En contrepartie, la Commis-
sion des communautés européennes a reconnu la validité, au regard
du droit communautaire, de la définition de l ' ouvre audiovisuelle
inscrite à l ' article 4 du décret n" 90-66 du 17 j anvier 1990 plus restri . :-
tive que celle de la directive européenne et a permis d ' imposer aux
chaînes françaises la diffusion de proportions au moins égales à
40 p. 100 d'oeuvres cinématographiques et audiovisuelles d ' expres-
sion originale française . Il faut souligner que l ' exigence linguistique
demeure, puisque l ' article 5 du décret n" 90-66 du 17 janvier 1990,
modifié par fie décret n" 92-279 du 27 mars 1992, prévoit que consti-
tuent des oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles d ' expression
originale française les oeuvres réalisées intégralement ou principale-
ment en version originale en langue française ou dans une langue
régionale en usage en France . Ce :te définition exclut que puissent être
considérées comme des oeuvres d ' expression originale française des
oeuvres qui seraient réalisées principalement ou intégralement en
langue étrangère.

DÉFENSE

Anciens combattants et victimes de guerre
('cérémonies publiques et commémorations - participation de l'armée)

130 . - 19 avril 1993. - M. André Berthol attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les doléances émanant d'associations d'anciens combattants qui
déplorent un certain désintéressement à l ' égard de leurs commémora-
tions patr j txiques et la disparition progressive de la participation de
l 'armée à ces cérémonies du souvenir . Le fait est encore plus ressenti

r les anciens combattants appartenant à des départements qui ontpar
souffert des deux dernières guerres . Il lui demande s' il ne

conviendrait pas d ' instaurer une concertation entre les associations
représentatives et les différents ministères intéressés afin de mettre les
choses au point . - Question transmise à M le ministre d'Etat,
ministre de la défense.

!épouse. - Les armées de la République ont pour tradition de pal t j
-ciller aux cérémonies patriotiques à caractère national. Elles parti-

cipent également à celles organisées au pian local par les ,associations
d 'anciens combattants . Les différentes furtnations des trois arasées et
de la gendarmerie s 'efforcent toujours d ' honorer les demandes de
prestations des associations patriotiques par ! ' envoi de troupe :: en
aunes et de délégations ou de délégations seulement, et de rendre ainsi
hommage au souvenir de ce ux qui ont donné leur vie pour la ['rance.
Toutefois, dans le contexte a_tuel de réduction de leur format et de
forte participation à des opérations extérieures, les armées ne peuvent
Cirre parfois aussi présentes qu 'elles le souhaiteraient dans ces manifes-
tations. La concertation avec les associations représentatives apparaît
pour cette raison devon Cire renforcée afin de mieux gérer et coordon-
ner les demandes qci sont fort nombreuses dans certaines régions.
C 'est dans cet esprit qu'a été créée la mission du cinquantenaire des
débarquements et de la Libération, afin de préparer dans les meil-
leures conditions la comrnémoration, en 1994, du cinquantième
anniversaire du débarquement en Normandie et la célébration de la
Libération . ln ministère de la défense, le minisi re des anciens
combattants et victimes de guerre et ries représentants des associations
patriotiques participent à cette mission.

Crmmunes
(finances - bâtiments utilitaires - restructurations -

conséquence; --crédits du FRET))

642 . - 3 mai 1993 . - M. André Berthol attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les problèmes des bàti-
mcnts utilisés pour des besoins militaires et, à cc titre, exonérés de la
taxe foncière . Lee pertes de recettes fiscales pour des petites localités
sont en effet importantes . Aussi, il iui demande si le changement d ' af-
fectation des locaux en question ne pourrait être considéré comme
une restructuration due à la réduction de format des forces et, de ce
fait, pouvoir accéder au recours des crédits du fonds pour les restruc-
turations du ministère de la défense (FRED) qui est destiné à partici-
per au financement de projets collectifs ou individuels d ' entreprises
appartenant à des bassins d ' emploi, particulièrement touchés par les
restructurations du ministère.

Réponse. - Créé par la loi de finances 1992 . le fonds pour les res-
tructurations du ministère de la défense (FREI)) a pour finalité d 'ai-
der à la revitalisation économique des bassins d'emploi concernés par
des restructurations de la défense en favorisant l ' installation et le ,déve-
loppement de PME-PMI . Il peut aider à la réalisation d 'actions col-
lectives (pépinières d ' entreprises, équipements collectifs de
recherche . . .), c'est-à-dire celles dont le maître d ' ouvrage est un orga-
nisme public, ainsi qu ' à la réalisation d ' investissements individuels
par des PME-PMi employant moins de 250 salariés . Affecter des cré-
dits FRED à la compensation d ' exonérations fiscales dans le cas de
changement d'affectation de locaux militaires détournerait donc ec
fonds de sa véritable destination et réduirait d ' autant les crédits
alloués aux collectivités locales touchées par les restructurations.

Serine national
(report d'incorporation - conditions d'attribution - étudiants)

1064 . - 17 mai 1993. - M. André Berthol attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les problèmes
actuels du report d ' incorporation concernant les étudiants effectuant
des études au-delà de l'àge de 24 ans . Dans ce cas, ils doivent Mtre titu-
laires d ' une p;éparatinn militaire . Or, il arrive que certaines forma-
tions universitaires de troisième cycle refusent cette mesure étant
donné que ces candidats n ' ont pas effectué leur service national . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte
prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les jeunes gens engagés dans des études supérieures ou
une formation professionnelle peuvent obtenir, sur justification d ' un
certificat scolaire, un report d ' incorporation jusqu 'à vingt-quatre ans
ou, !e cas échéant, jusqu ' à vingt-cinq ou vingt-six ans pour ceux qui
détiennent un brevet de préparation militaire nu de préparation mili-
taire supérieure. A partir n un baccalauréat obtenu à l ' àge de dix-
huit ans, ils disposent donc de six ans, voire sept et huit ans, pour les
titulaires de la préparation militaire pour achever leurs études . il
convient de préciser que, lorsqu ' un jeune homme ne peut achever
dans les délais précités l'intégralité des études qu'il a entreprises,
l'article L. 62 bis du code du service national lui permet de les inter-
rompre pour l' accomplissement de son service, par exemple après un
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diplôme d ' études approfitrdies ou un diplôme d ' études supérieures
spécialisées, et de les reprendre à l ' issu, avec les op imes droits . Par :ail-
leurs, les dispositions du décret n" 8 5 -452 du 3 avril 1985 relatif aux
allocations de rechercite qui pénalisaient les jeunes gens qui avaient
interrompus leur cycle d ' études doctorales pour accomplir leurs obli-
gations militaires ont été modifiées . Ainsi, la troisième année d ' alloca-
tion peut désormais être différé ou suspendue si, à ce moment, l ' allo-
cataire duit suisfàire aux obligations du service national . Le ministre
de la défense est très sensible à la situation des étudiants qui éprouvent
de:: de . ultés en nrarière de reports d'incorporation et s'efforce, lors-
qu ' un cas particulier lui est signalé, de trouver une solution adaptée à
la s i tuation, qui peut être par exemple un report exceptionnel de
quelques mois pour terminer une année d'étude en' une affectation
rapprochée du lieu des études . II est en revanche plus réserve sur un
allongement de la durée des reports d ' incorporation par la voie législa-
tive . En effet, l ' incorporation de jeunes gens de plus en plus âgés peut
leur poser des problèmes d 'adaptation et augmenter le nombre de dis-
penses en qualité de soutien de famille . Le recul de l ' àge des reports
pourrait de ce fait avide pour conséquence une rupture du principe
d 'égalité des citoyens devant les obligations du service national . II
n 'est par ailIeurs pas certain qu ' une telle mesure résoudrait de manière
définitive te problème posé, sauf s ' i! était admis que les reports d ' in-
corporation puissent eue prolongés jusqu ' à ce que ! ' ensemble de la
période des études soit achevée, ce qui aggraverait Ics inconvénients
précités . C ' est pourquoi la longueur des reports d ' incorporation appas
rait aujourd'hui raisonnable et le ministère de la défense n ' envisage
pas actuellement il ' en proposer l ' allongement.

Décorations
(crée/tille des évadés - ourdirions d attribution)

1101 . - 17 mai 1993 . - M. Charles sèvre attire ; 'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les conditions 5 remplir pour obtenir la médaille des évadés . En effet,
il semblerait qu 'un combattant de la guerre de 39-40 qui a été fait pri-
sonnier et qui s ' est évadé en période de guerre ne peut y prétendre
sous prétexte qu'il n'a pas fait partie d ' un groupe de Résistants . Il lui
demand- s ' il envisage de remédier à une telle anomalie . - Question
transmise à M . le ministre d'Etat, ministre de la défense.

Réponse . -- Ira médaille des évadés, créée parla loi du 2( . août 1926,
est destinée à conunénorer !es actes d'évasion accomplis par des pri-
sunrSiers de guerre au cours de la guerre 1914-1918 ou sur l ' un des
différents i s 'éiures d ' opérations extérieurs . Ces dispositions ont été
étendues arme conflit 1939-1945 . Les conditions d ' attribution de cette
dérr,ration au titre de la Seconde Guerre mondiale sont actuellement
détinies par le décret n' 59-282 du 7 février 1959 . Ce texte détermine
avec précision. Ics différentes 'atégories d' actions susceptibles d'être
récompensées . Le cas particulier des militaires faits prisonniers après
les combats de 1939-1(140 et qui se sont évadés est prévu et nne dis-
tinction est op .i :ce cri tonctia'n dit lieu de détention . S ' ils ont été déte-
nus hé, du territoire français, les postulants doivent seulement
apporter la preuve de leur évasion . Aucune participation ultérieure à
la lutte contre l'occupant n'est exigée d'eux . Dans le cas d ' une déten-
tion en Prince métropolitaine. il convient que les intéressés aient,
postérieurement à leur évasion, repris d ' une manière effective le
combat coutre l ' ennemi, soit dans la Résistance, soit dans l ' armée de
libération . La médaille des évadés constitue un titre de guerre. C'est
pourquoi le décret de 1959 prévoit les conditions précises prenant en
considération non seulement les circonstances de l ' évasion mais
encore l'activité dans ia Résistance ou les services effectués dans les
forces françaises libres postérieurement à l ' évasion.

Gendarmerie
(fonctionnement - effectif de personnel -- perspectives)

1186. - 24 niai 1993 . - M . jean Roatta demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de la défense, si des créations d ' emplois supplé-
mentaires sont envisagées dans la genda merle . En effet, le plan de
renforcement des effectifs sur quatre an s„ à raison de la création de
750 postes de sous-officiers par an, se termine cette année . Ne serait-il
pas opportun d ' élabo rer un nouveau plan plus étoffé que le précédent
afin de combler le manque d'effectifs qui aggrave les conditions de
travail des gendarmes ? Cc plan permettrait de satisfaire de nombreux
jeunes sans emploi désireux d'entrer dans la gendarmerie et d ' assurer à
notre pays une plus grande sécurité mise à l ' épreuve trop souvent .

Gendarmerie
(!onctionnemtent - eUreti/ de personnel - perspectives)

220 7. - Id juin 1993 . - M. jean-François Chossy attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la question
des effectifs de la gendarmerie nationale . Alors qu 'un premier plan de
quatre ans visant au renlorcenient de. st s effectifs vient à echéance
cette année, il lui demande s ' il envisage de le, poursuivre, compte tenu
de la politique de sécurité du (,ouvernentent, dont on s 'accorde à
peiner qu 'elle dur! fore assurée sur tout le territoire, et alors que les
brigades souffrent d ' un manque de personnel . tant sur le terrain q ue
pour les triches administratives qui leur incombent.

Réponse . - La gendarmerie nationale a bénéficié sur la
période 1990-19')3 de créations d ' emplois qui lui une permis de
répondre aux plus grandes urgences . Les augmentations d ' effectifs ont
été de l 0(10 emplois par an perdant quatre ans . soit 750 militaires
d active et 250 personnels appelés . Ces créations, complétées par des
redéploiements internes, ont été utilisées de façon prioritaire pour
renforcer !es unités territoriales de la gendarmerie départementale
(brigades territoriales chargées, pelotons de surveillance et d'interven-
tion, centres opérationnels de greaupemer,,) et certaines formations
exécutant des naissions particulières, dont les offices centraux et les
organismes à vocation interministérielle . lis ont également permis
d ' adapter le dispositif de surveillance à l'accroissement du réseau
autoroutier er routier . Pour autant, tous tes problèmes auxquels est
confrontée la gendarmerie ne se trouvent pas résolus. La complexité
croissante des questions relatives à la sécurité publique et l ' attente de
la population dans ce domaine appellent de nouvelles actions, ce qui
suppe-e dans de nombreux cas des moyens supplémentaires . Paral-
lèlement cependant, le contexte de nécessaire nu-titrise des finances
publiques invite aussi à envisager pour la gendarmerie d ' autres voies
que la création de postes de gendarme d ' active . Ainsi, le recours à des
personnels apneles supplémentaires est-rl de nature à fournir à plu-
sieurs types d ' unités un concours appréci,'.ble . Ces renforts pourraient
être complétés par l 'adjonction de personnels administratifs qui, rem-
plaçant certains gendarmes d ' active actuellement accaparés par des
tâches non opérationnelles, permet :raienr le retour de ces derniers aux
missions de sécurité et de proximité au service de nos concitoyens.

/retraites : _fonctionnaires civils et militaire;
(calcul des pennon, - geudtrmerte - prise en compte

de l 'indemnité de sujétions spéciales)

1321 . - 24 muai 1993 . - M . jean Roatta attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, sur l ' opportunité de réduire
de quinze à treice ans l 'étalement de l ' indemnité de sujétions spéciales
de police qui fait l ' objet depuis 1984 d ' une intégration progressive
dans le calcul des pensions de retraite des militaires de la gendarmerie.
Certaines administrations ont obtenu cette réduction sauf la gen-
darmerie . Cette exception parait discriminatoire au regard des mêmes
risques que subissent les gendarmes dans l ' exercice de leurs fonctioss.

Retraites : fonctionnaires civils et mi/_taires
(ta/ u/ des pensions - gendarmerie -

prise en compte de / i ndemnité de sujétions spéciales)

2187 . - 14 juin 1993 . M . jean-François Chossy attire l ' atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le pro-
blème de la prise en compte de l ' indemnité de sujétions spéciales dans
le calcul des pensions de retraite des militaires de gendarmerie . Un
plan visant à réduire l ' étalement de cette indemnité a été mis en place,
parriculièren: . nt peur les policiers . alors que les gendarmes en sont
exclus . il lui demande en conséquence quelles sont les dispositions qui
peuvent ivre prises en ce qui les concerne.

Réponse . - lacs militaires retraités de la gendarmerie bénéficient, en
a^plicatior_ de l 'article 1 .31 de la loi de finances n" 83-1179 du
29 décembre 1983, de l 'intégration progressive sur quinze ans, du
1" janvier 1984 au 1" janvier 1988, de l ' indemnité de sujétions spé-
ciales de police (ISSI') dans le calcul de leur pension de retraite . Cet
étalement a été motivé par l ' augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées sur la solde des militaires en activité de service,
ruais également par la charge budgétaire importante que représente la
réalisation de cette mesure. Il est certain que ces argumenrs gardent
leur force et qu'il convient de veiller tout à la fois à la situation des
militaires de la gendarmerie en activité de service et à la nécessaire
maitrise des finances publiques . Le ministre de la défense n'en
demeure pas moins attaché à la poursuite de toute action allant dans
k sens d ' une amélioration de la situation des retraités de la gendarme-
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rie . C' est pourquoi ce dossier ne sera pas dos avant qu'ait été recher-
chée la possibilité, si minime soit-elle dans le contexte financier
actuel, de faire aboutir cette très ancienne revendication des associa-
tions qui représentent ces personnels.

ÉCONOMIE

Viandes
(porcs - prix dans lu grande distribution)

233 . - 26 avril 1993 . - M. Louis Pierna attire l ' attention de M . le
ministre de l 'économie sur un problème de respect de la concurrence
entre grande distribution et commerce indépendant . II s' agit de la
„ braderie „ des prix de la viande de porc au cours du mois de janvier.
Les chefs d' entreprises de ce secteur ne peuvent admettre que la
grande distribution puisse vendre TTC de la longe de porc au prix de
15,80 francs 1 1 C le kilogramme, alors que les cours hors taxe prati-
qués par les fournisseurs étaient compris entre 16,30 francs et
18,85 francs le kilogramme . Une telle disproportion conduit inexo-
rablement à la disparition des commerces traditionnels et, par voie de
conséquence, à la mort des centres ville et des villages . Il lui demande
comment il entend faire assurer le respect des règles de concurrence.

Repense. -- Des opérations promotionnelles sont réalisées tradi-
tionnellement en déisut d ' année par la grande distribution sur la
viande, et en particulier sur la viande de porc . L'orientation des prix
du porc à la baisse durant cette période est parallèle au déclin saison .
nier de la demande. En effet, les données relatives aux achats des
ménages en porc (hors abats et gros achats) depuis 1989 montrent
que ceux-ci chutent régulièrement de 20 à 30 p . 100 entre début jan-
vier (24 000 tonnés) et début avril (entre 17 et 20 000 tonnes), avant
de s'orienter à fa hausse jusqu'à la fin de l ' année . Cette chute saison-
nière de la demande est plus brutale que celle observée, par exemple,
sur le boeuf, qui se prolonge généralement jusqu'en aoùt . Pour autant,
cette situation ne saurait conduire la filière et les distributeurs à s ' af-
franchir des règles de concurrence et de transparence lors d ' opérations
promotionnelles . Celles-ci font l'objet de vérifications fréquentes
visant à constater et réprimer d 'éventuelles pratiques contraires au
droit de la concurrence ou aux règles applicables en madère de publi-
cité . La direction générale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes mène une action constante contre toutes
les pratiques susceptibles de perturber le bon fonctionnement du mar-
ché et qui peuvent s 'analyser comme des ententes, des abus de posi-
tion dominante ou des pratiques restrictives de concurrence, qui
nuisent à la transparence du marché et créent des distorsions entre les
opérateurs . Des enquêtes relatives à des reventes à perte dans la distri-
bution sont régulièrement programmées, en particulier durant les
périodes promotionnelles . En 1991, 4 370 contrôles de reventes à
perte ont été effectués, dont 366 ont donné lieu à procès-verbaux, et,
en 1992, 4 578 contrôles ont donné lieu à 274 procès-verbaux . Plus
spécifiquement, des enquêtes sont actuellement menées afin de déter-
miner l ' existence de reventes à perte ou de pratiques discriminatoires
concernant :es produits porcins . Les investigations portent également
sur la vérification de la proportionnalité entre l ' importance de la
publicité et les quar.eités offertes, afin de contrôler d 'éventuelles
publicités mensongères . Les infractions avérées seront poursuivies afin
de préserver les règles de la concurrence dans ce secteur actuellement
soumis à des difficultés conjoncturelles.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Ensetgnemetrt : personnel
(psychologues scolaires - statut)

93 . - 19 avril 1993 . - M. René Carpentier attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fair qu'au 1” janvier
1993 de nombreux psychologues scolaires, dont la formation initiale
est antérieure à 1990, ne pourront pas légalement exercer la profes-
sion pour laquelle ils ont été formés, faute de parution de l'arrêté
prévu à l ' article I°” du décret 90-259 (pour l'application du Il de
l ' article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dis-
positions d'ordre social et relatif aux personnes autorisées à faire usage
du titre de psychologue) . En effet, à cette date, seuls pourront porter
le titre et donc exercer cette profession de psychologue les titulaires

d ' un DESS, DEA ou du I)EI'S (diplôme d ' Etat de psychologie sco-
laire), comme le prévoit le décret n" 9 0-255 du 22 stars 1990 . Aussi, il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que ces psycho-
logues soient en conformité avec loi de 1985 et hàter la parution de ce
décret . - Question transmise à M. le ministre de 1 enseignement
supérieur et de la recherche.

Réponse. - L 'artèté du 19 janvier 1»» :t désignant les fonctions dans
lesquelles les fonctionnaires et agents publics peuvent faire usage pro-
fessionnel du titre de psychologue est paru au Journal officiel de la
République française du 28 mars 1993 . Cet arrêté a entendu autoriser
les instituteurs, professeurs des écoles et PEGC nommés dans des
fonctions de pss•choiogues scolaires antérieurement à la parution du
décret n" 89-684 du 18 septembre 19 9 portant création du diplôme
d 'État de psychologie scolaire à taire usage du titre de psychologue
dans l 'exercice de leurs fonctions contixrnémet t à l ' article 1" du
décret n" 90-259 du 22 mars 1990 relatif aux personnes autorisées à
taire usage professionnel du titre de psychologue.

Enseignement supérieur personne/
(enseignants - carrière - prise en compte des serrures

effectué, en tarit que vacit .lisrs)

581 . - 3 mai 1993 . - M. Christian Kert atrire l 'attention de M . le
ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche sur une
catégorie d 'enseignants du supérieur que sunt les anciens vacataires
titula _ :és lors des plans d ' intégration mis en oeuvre entre 1982
et 1991 . En effet, il semble qu ' ils subissent des retards et des blocages
dans le déroulement de leur carrière comme par exemple la non-prise
en compte de l ' ancienneté des services effectués en tant que vacataires.
Aussi il lui demande, afin que l ' équité soit rétablie pour ces person-
nels, que les engagements pris par ses différents prédécesseurs soient
tenus et que paraissent rapidement les textes réglementaires et les
décrets attendus.

Réponse. - Un arrêté du 2 mars 1993, pris en application de
l ' article L . 5 du code des pensions civiles et militaires de rerraire, per-
met notamment la validation de services des vacataires à titre princi-
pal justifiant d ' un temps de service annuel au moins égal à 300 heures
de travaux pratiques ou 150 heures de cours ou de travaux dirigés . Par
ailleurs, des possibilités d ' acces au corps des maitres de conférences,

c
ar concours réservés, sont offertes, à titre transitoire jusqu 'au 1"octo-
re 1994, à ces personnels en application de l ' article 16 du décret du

28 septembre 1989 . Quarante emplois de mairie de conférences ont
ainsi été ouverts à ce titre au recrutement par arrêté du
26 novembre 1992 . Enfin, l 'article 4-2 du décret n" 85-465 du
26 avril 1985, introduit par le décret du 28 septembre 1989, permet
de reclasser au deuxième échelon de la deuxième classe des maitres de
conférences toute personne avant accompli six ans de fonctions dans
l ' enseignement supérieur . Cette disposition est applicable aux vaca-
taires à titre principal de l 'enseignement supérieur recrutés comme
maitres de conférences .

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Grande distribution
(commissions départementales d 'équipement commercial -

foartionnentent)

111 . - 19 avril 1993 . - M . Georges triage attire l ' attention de M . le
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l ' anisa-

sur le chapitre 111 relatif à l urhanistnc commercial de la loi n" 93-
122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de !a corruption . Des
communes ont déposé des permis de construire qui sont en instance
pour avis auprès de la commission départementale d ' urbanisme
commercial . Depuis la nouvelle loi, la CDUC est remplacée par la
CDEC (chapitre III) . Mais le problème qui se pose est que tous les
aossiers en attente auprès de ces commissions sont bloqués car les
CDEC ne sont pas constituées, faute de décrets d 'application . II lui
demande où en est l ' élaboration des décrets et dans quel déiai ils
seront pris . Le blocage des dossiers risquerait d ' entrainer des retards
d~~s la réalisation d'opérations commerciales où de nombreux
emplois sont en jeu.

Réponse. - La loi n" 93-122 du 29 janvier 1993, dans son cha-
pitre I11, a modifié le fonctionnement des commissions chargées de
statuer sur les demandes d ' autorisation d ' urbanisme commercial . Le
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décret n" 93-306 du 9 mars 1993, publié au Journal officiel du
1 1 mars 1993, les arrêtés du I 1 mars 1993, publiés au Journal officiel
du 20 mars 1993, ont précisé les conditions d ' application des nou-
velles dispositions législatives. Cependant, le fisn ' tionnement des
nouvelles commissions départementales est subordonné à la publica-
tion, au Recueil des actes administratifs, des arrêtés préfectoraux
constituant ces commissions . Le Premier ministre ayant exprimé k
souhait, dans la déclaration de politique générale qu ' il a présentée le
15 avril dernier au Sénat, que soit suspendue toute nouvelle auto-
risation d'implantation commerciale de grande surface jusqu ' à l'issue
d'une concertation qu ' il m'a chargé de mener, les commissions dépar-
tementales n'ont pas encore été installées, sauf exception . La concerta-
tion entreprise auprès des représentants des diverses formes de
commerce et d'artisanat est en cours dans un esprit d'une meilleure
appréciation de l ' impact des nouvelles implantations sur la vie locale.

Politique sociale
(Rtlll - conditions d'ttribution - artisans et commer(sntr)

801 . - 10 mai 1993 . - M . Arnaud Cazin d ' Honincthun attire
l 'attention de M . k ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les difficultés que rencontrent les
commerçants et artisans non salariés pour prétendre au versement du
RMI . En effet, l'article 6.1 .2 de la circulaire du 14 décembre 1988,
relative à la mise en place du R,M1, précise que seuls les commerçants
et artisans non salariés, soumis au régime forfaitaire d ' imposition sur
le revenu, peuvent en bénéficier . Cependant, une dérogation est pré-
vue à l 'article 16 du décret rr' 88-44 du 12 décembre 1988 . Dès lors.
qu ' en est-il pour ceux qui sont soumis au régime réel ? Peuvent-ils
bénéficier de cette allocation ? Dans quelles conditions ? Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les critères d' attribution.

Réponse. - II existe, en matière d ' octroi du revenu minimum d ' in-
sertion, des dispositions particulières pour !a détermination des res-
sources professionnelles prises en compte dans le cas des non-salariés.
Les personnes assujetties à l ' impôt sur le revenu dans la catégorie des
bénéfices industriels et commerciaux ou des bénéfices non commer-
ciaux ne peuvent prétendre à cette allocation que lorsque trois condi-
rigns sont réunies . Tout d ' abord, l ' intéressé ne doit pas avoir employé
de salarié depuis l'année correspondant au dernier bénéfice connu.
Ensuite, il doit être soumis à un régime forfaitaire d' imposition.
Enfin, le dernier chiffre d'affaires annuel connu actualisé ne doit pas
excéder un seuil défini par le code général des impôts . L'article 16 du
décret n" 88-111 du 12 décembre 1988 prévoit toutefois que lorsque
ces conditions ne sont pas remplies les droits du non -salarié au revenu
minimum d ' insertion peuvent être examinés . Cette disposition déro-
gatoire n 'a pas fait l ' objet de précisions de la part des autorités admi-
nistratives . Il est toutefois possible de constater que dans la pratique
cette dérogation peut notamment s ' appliquer : aux situations de ces-
sation d ' activité. Le travailleur indépendant peur en effet, au moment
où il demande le bénéfice de l'allocation„ se trouver dans une situation
transitoire où il ne dispose d ' aucun revenu mais ne répond pas aux
critères énoncés à l'article 1 5 du décret n" 88-11 aux demandeurs
qui déclarent exercer urne activité non salariée non agricole sans être
en mesure de se prévaloir d'une imposition sur le revenu dans la caté-
gorie des bénéfices industriels et commerciaux ou bénéfices non
commerciaux . Il convient toutefois de souligner que l'application de
la disposition dérogatoire de l'article 16 du décret n" 88-1111 relève
de la compétence du préfet . Celui-ci prend sa décision en fonction de
ia nature particulière de chaque demande . La circulaire du
14 décembre 1988 (art . 6 .2) prévoit notamment, pour l ' évaluation
des revenus professionnels, que le préfet prendra en considération les
éléments qui auront pu les affecter entre l'année de l ' évaluation fiscale
et la date de la demande .

Coopératives
(fonctionnement - loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 -

décrets d 'application - publication)

1524 . - 3I mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l 'attention de
M . le rnlnistre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur la loi n' 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la moder-
nisation des entreprises coopératives . Il apparaît, en l'état actuel de ses
informations, que le décret d 'application ne serait pas encore paru. II
lui demande les perspectives de son action ministérielle à cet égard .

Coopératives
(lô,nctio,mr,nent - loi n' 92-643

du 13 juillet 199.2 - décrets d appluation - publication)

1642 . - 31 mai 1993 . - M. François Grosdidier attire l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l ' artisanat, sur la loi n" 92-643 du 13 juillet 1992 concernant la
modernisation des entreprises coopératives . En effet, à cc jour, le
décret d ' application n ' est pas encore paru . Il lui demande, en eonsé-
uence, de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage

le prendre à de sujet.

Réponse. - Lc décret d ' application de la loi n" 92-643 du 13 juillet
1992 est pana au Journal officiel du 30 mars 1993, page 5693, sous le
n" 93-749 du 27 mars 1993.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Télécommunications
(bande CB - usage à bord des véhicules automobiles)

479. - 3 niai 1993 . - M . Jean Briane attire l ' attention de M . k
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur les inquiétudes que provoque, auprès des
cibistes, le projet de réglementation visant à restreindre l ' usage de la
CB à bord des véhicules automobiles . Une telle restriction serai t très
mal perçue et soulèverait de nombreuses incompréhensions alors que
tout le monde recounair l' intérêt de la C:B dans le domaine de la
communication et de l ' entraide, notamment . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement en cc domaine.

Réponse . - L ' honorable parlementaire évoque l ' inquiétude des
cibistes français concernant un prétendu projet de réglementation
visant à restreindre l ' usage de la CB à bord des véhicules automobiles.
Il convient de rassurer pleinement ceux-ci : aucune nouvelle modifi-
cation de la réglementation n ' est à l 'etude et l ' usage de la CB à bord
des véhicules automobiles ne sera pas interdit . Pour mémoire, la régle-
mentation relative à la CB a été revue, au cours de l ' année 1992, en
concertation avec les associations de cibistes . Les modifications appor-
tées à cette réglementation ont eu pour unique objet de simplifier les
relations entre les utilisateurs de la CR et l ' administration . D ' une
part, la licence individuelle que devait se procurer chaque cibiste, a été
supprimée au profit d ' une licence générale autorisant route personne
à utiliser un poste CB, à condition que ce matériel soit agréé et sous
réserve de respecter les conditions d'exploitation de l'arrêté du
31 mars 1992, afin notamment de ne pas provoquer de brouillages
pour d'autres utilisateurs de fréquences radioélectriques . D 'autre part,
!a taxe payée par chaque cibistes a été remplacée par unc taxe due par
!es importateurs et les commerçants . Ainsi, les cibistes ne sont plus
redevables d'aucune démarche auprès de l'administration . Aucune
nouvelle modification de la réglementation de la CB n'est envisagée
ni mise à l'étude.

Électricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

558. - 3 mai 1993 . - M . Jeu.-Pierre Foucher attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la diversification conduite par EDF et
GDF. Depuis quelques années, ces deux entreprises nationales ont
développé des activités de diversification, les images de ces établisse-
ments étant systématiquement utilisées pour conduire cette nouvelle
politique commerciale . L'association Sécurité Confort France a été
fondée à cette fin, avec le concours de France Télécom, de l 'Associa-
tion des maires de France, de la banque Pétrofigaz et de Sapar . Son
objet, fort louable, est d'aider les retraités à améliorer la sécurité et le
confort de leur logement, en faisant opérer des prestations de conseil
et des travaux par des entreprises choisies sur des critères particulière-
ment restrictifs. Il s ' ensuit une concurrence déloyale exercée de fait,
qui ne semble conforme ni aux textes de nationalisation fondant les
statuts d'EDF-GDF, ni au rapport élaboré récemment par le Conseil
économique et social concernant l'avenir de ces établissements . Ce
faisant, cette démarche risque de créer des difficultés à un grand
nombre d 'entreprises du secteur du bâtiment . Il lui demande de
conduire EDF-GDF à engager des concertations avec les organisa-
tions représentatives du bâtiment de manière que chacun puisse titre
associé à cette entreprise dans les conditions réelles du marché .
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Electricité t . gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences -- entreprises du bàtinfent)

1475 . - 31 mai 1993 . - M . Alain Moyne-Bressand attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l ' association Sécurité Confort
France . Cette association a été fondée à la fin de 1»»l par EDF-GDF,
France Télécom, l ' association des maires de France, Pétrofigaz et
Sapar. Elle a pour obier d 'améliorer pour les retraités leur sécurité,
leur confort dans l 'habitat . Il s ' agit en fait d ' une assistance par inter-
vention à domicile, après appel téléphonique de l ' adhérent, pour
effectuer de petits travaux dont une bonne partie relève de l ' activité
des entreprises du bâtirent . En fait, si le principe de cette démarche
est louable, il convient de noter l'exclusion des entreprises PME: et
artisanales qui constituent le tissu de l ' activité économique . En effet,
il appariait clairement que sous le couvert de l 'association Sécurité
Confort France, EDF-GDF prend des initiatives en matière de diver-
sification concurrençant directement ainsi les entreprises du batiment
et des travaux publics et perturbant gravement leur activité . d 'autant

l
ue cette association bénéficie d ' une bonne image de marque auprès
es maîtres d ' ouvrage et en particulier les consommateurs, cc qui ne

manque pas de perturber la concurrence . Il lui demande de prendre
routes dispositions de manière à obliger EDF-GDF à engager un réel
dialogue avec les organisations professionnelles du bàtiinent et des
travaux publics de manière à ce que les entreprises de ce secteur soient
pleinement associées à cette démarche.

Electricité et gaz
(EDF et GDF -- pratiques cotnrnerci,tles -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1723 . - 31 mai 1993 . - M. Francis Delattre attire l ' attention de
M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l'association Sécurité confort France.
Cette association a été fondée à la fit, de 1991 par EDF-GDF, France
Télécom, l ' association des maires de France, Perroligaz et Sapai . Elle a
pour objet d' améliorer pour les retraités leur sécurité, leur confort
dans l'habitat . II s'agit en fait d'une assistance par intervention à
domicile, après appel téléphonique de l ' adhérent, pour effectuer de
petits travaux dont une bonne partie relève da l ' activité des entreprises
du bâtiment . En fair, si le principe de cette démarche est louable, il
convient de noter l 'exclusion des entreprises PME et artisanales qui
constituent le tissu de l ' activité économique . En effet, il apparaît clai-
rement que, sous le couvert de l ' association Sécurité confort France,
EDF-GDF prend des initiatives en matière de diversiti'-aricn concur-
rençant directement ainsi les entreprises du bâtiment et des travaux
publics et perturbant gravement leur activité, d 'autant que cette asso-
ciation bénéficie d'une bonne image de marque auprès des maîtres
d ' ouvrage et en particulier des consommateurs, cc qui rie manque pas
de perturber la concurrence . 11 lui demande donc de prendre toutes
les dispositions de manière à obliger EDF-GDF à engager un réel dia-
logue avec les organisations professionnelles du bâtiment et des tra-
vaux publics de manière à ce que les entreprises de ce secteur soient
pleinement associées à cette démarche.

Réponse. - L'association Sécurité-Confort France a été créée le
25 décembre 1991 afin d'améliorer la qualité de la vie, de la sécurité et
du confort des retraités dans leur habitat pour favoriser leur maintien
à domicile . EDF figure parmi les membres fondateurs au mérite titre
que France Télécom, GDF, Pétrofigaz et l ' association des maires de
France (AMF) . La création de cette association se situe dans le cadre
du développement des services de proximité qui se multiplient, sous
l 'égide ou en liaison avec les collectivités locales, et qui sont généra-
teurs d ' emplois . Néanmoins, une telle démarche ne doit pat concur-
rencer les activités des entreprises de travaux pour les particuliers . Le
site pilote de Nogent-sur-Marne a été retenu en 1993 pour expér
mentes ce service aux particuliers, et d'abord au bénéfice des per-
sonnes âgées. Le service rendu devrait permettre le développement du
volume des prestations apportées à cette clientèle par des entreprises
ou artisans, la réalisation de travaux neufs ne relevant pas de l'activité
de l'association . EDF n'a pas vocation à s' impliquer dans le lancement
de ce service au-delà de l ' expérience sur site pilote en 1993 si un
concours devait perturber le jeu concurrentiel normal ; une table
ronde réunissant les collectivités locales, les administrations en charge
de l'aménagement du territoire et des affaires sociales, et les profes-
sionnels devra permettre de dresser un bilan de l'expérience et depro-
poser, le cas échéant, les modalités de sa prolongation ou de son déve-
loppement ..

Pinte
(11f' :rfi d'épargne - enal'e•r 't1,rr'

fc•rsonnrs défavuriiées nit s,rni duraniii (ive)

1116 . - 17 nui 1993 . - Mite Muguette Jacquaint indic ranci'
Lion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et téléu,mntuuiea-
tions et du commerce extérieur sur lm diffit ul+r, rein outrée, par les
sans dunaicile fixe pour nus rie un livret de (' .ùsu il Cf ' il .'Jlr .t 1 .1 l'ostc.
En •f-fiai, une circulaire intente à 1a l'este tau obtenir . , fiait dune
d ' un livret d . (',risse d ' épargne aux hI .not tes sans dont, île ( )t, tette
catégorie fragilisé . n ' a aucune p ossibilité ti,• dépo .er C,,111•., issus

soit de pensions, soit d ' allocations ltt'I 1, dan, Ics ,eut usons batis .dtes
ou autres . Ce Lrit les oblige à garder par ,lever, cris une tommes
d 'environ 2 100 francs au moment de pet',epuuii at, tannant le roque
d ' agression . En conséquence, elle lui denaantls' quel! ., mesures il
compte prendre pour mettre fin à tette siut,ui iii

Rcpolrse. - La justification du domicile trouve uni 'm1de :1a:n1 dans
l ' obligation pour un établissement linanu .r de vérifier I . domicile et
l ' identité du postulant préalablement à i ' r,userturc d ' un rompre
(art . 30 du décret du 3 octobre 1975) . La ('e+ur d'appel de Paris a ren-
forcé cette obligation en grimant que les dispositions .itt ,léttct t'ap-
pliquaient à un compte ne donnant pas lieu à délivrante de tln•-
quiers : „ L' article 30 du décret do 3 u .mbre I9?i prescrit au
banquier, préalablement à l 'ouverture d ' on compte, fie vérifier le
domicile et l ' identité du postulant ; que cent. obligation . qui tend a
prévenir les infractions en matière de chéqucs, est appin.able à tort
compte pouvant servir à l'encaissement d ' un t bique et dès lois à l 'ou-
verture d ' un compte sur livret . „ (Cour d ' appel de Paris,
17 février 1989 .) La Cour de cassation a confirmé, par la suite, que les
dispositions du décret du 3 octobre 1975 s 'appliquaient à iota
compte pouvant servir à l 'encaissement d ' un thèque (3 avril 199),
CPAM de l'a g is (i ; Khelif- ati et autres .) A la suite de cet .arriv rie la Cour
de cassation, La Poste a publié une instruction étendani dut comptes
d 'épargne la procédure qui régissait les ouvertures de coinptrs biques
postaux . Cependant, afin d 'offrir aux personnes sans domicile fixe .,
(SDF) la possibilité d ' ouvrir un compte d 'épargne pour e encaisser
leurs revenus, tin aménagement des pj'ro,.édurt•s de jus) lis atton du
domicile va être effectué dans les plus brefs délais. Il existe un certain
nombre d 'associations habilitées . dans le cadre du ENII, à offrir aux
SE)F une domiciliation . L ' habilitation, valable pour une lime déter-
minée, prend la forme d ' un arrêté préfectoral . En concertation avec
les services préfectoraux et les associations, lu Post . va limitai en plate
une procédure qui permettra aux S[», munis d'une atm-nation de
domiciliation dûment remplie par une association habilitée et d ' une

{' I èce d ' identité, d ' ouvrir tin compte d 'épargne et d'y faire domicilier
leurs revenus .

Parte
(livrets d'épargne - onr'ertrere -

pe tsun :res déf itrnrisees ou sans domicile fiai.)

1148. - 17 ruai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard sobre I attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les diftîcultés rencontrées pat les per-
sonnes sans domicile fixe pour obtenir l'ouverture d ' un livret de Laisse
d ' épargne . La qualité de service public de la poste devrait lui faire obli-
gation de satisfaire à la demande d ' on v'erture de livret de caisse
d'épargne, qui ne paraît pas nécessiter d ' adresse fixe . Or des informa-
tions fournies par une association caritative font état d'une circulaire
de La Poste qui ferait obstacle à l ' ouverture de livrets . pourtant indis-
pensables, mime pour des personnes rclativenrent démunies, qui ne
souhaitent pas transporter sur elles des sommes d ' argent importantes
(revenu minimum d ' insertion par exemple) . II lui demande en consé-
quence quelles règles sont applicables aux personnes sans domicile
fixe pour l ' ouverture de livret et, si des conditions particulières leur
sont imposées, quelles sont leurs justifications et leurs bases légales.

Réponse . - La justification du domicile trouve son timidement dans
l ' obligation pour un établissement financier de vérifier le domicile et
l ' identité du postulant préalablement à l'ouverture d'un compte
(art. 30 du décret du 3 octobre 1975) . Lia unir d ' appel de Paris a ren-
forcé cette obligation en estimant que les dispositions du dé ret s ' ap-
pliquaient à un compte ne donnant pas lieu à délivrance de ché-
quiers : rr L ' article 30 du décret du 3 octobre 1973 prescrit au
banquier, préalablement à l 'ouverture d'un compte, de vérifier le
domicile et l ' identité du postulant ; que cette obligation, qui tend à
prévenir les infractions en matière de chèques, est applicable à tour
compte pouvant servir à l'encaissement d ' un chèque et dès lors à l'ou-
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verture d ' un compte sur livrer „ (cour d ' appel de Paris,
17 février 1989) . La Cour de cassation a confirmé, par la suite, que les
dispositions du décret du 3 ••- robre 1975 s ' appliquaient à tout
compte pouvant servir à let . nent d ' un chèque (3 avril 1990,
CPAM de Paris c/Khelifati et titres .) A la suite de cet arrêt de la Cour
de cassation, li Poste a publié une instruction étendant aux comptes
d ' épargne la procédure qui régissait les ouvertures de comptes chèques
postaux . Cependant, afin d'offrir aux personnes „ sans domicile fixe i•
(SDFl la possibilité d' ouvrir un compte d ' épargne pour v encaisser
leurs revenus, un aménagement des procédures de justification du
domicile va titre effectué dans les plus brefs délais . Il existe un certain
nombre d'associations habilitées, dans le cadre au RMI, à offrir aux
SDF une domiciliation . L ' habilitation . valable pour une durée déter-
minée, prend la forme d'un arrété préfectoral . En concertation avec
les services préfectoraux et les associations, La Poste va mettre en place
une procédure qui permettra aux SDF, munis d' une attestation de
domiciliation ditinent remplie par une association habilitée et d ' une
pièce d ' identité, d ' ouvrir un compte d 'épargne et d 'y faire domicilier
leurs revenus .

lance immédiate dès l ' âge de cinquante-cinq ans s 'ils avaient accômpli
quinze années de services effectif, dans ce service, quelle que sort
date à laquelle i l s avaient été rendus . n ' avaient qu un c-tr,tetete puni-
suite, et la date du 1 " janvier 1992 fixée par le décret du 1 3 juillet I99t)
précité a bien permis aux titulaires des emplois considérés de bénéfi-
cier dune retraite à jouissance immediare dès l ' âge de cinqu :uue-
cinq ans, sans attendre que ces emplois soient classés en service actif
depuis au n min, quinze ans, ce qui est désormais le cois depuis le
1" janvier 1990 . Quant aux fonctionnaires qui ne réunissent pl, cutt:
condition requise de quinze ans de seniu•s actifs, il n 'est pas possible
de leur donner satisfaction compte tenu du caractère impératif des
textes législatifs et réglementaires régissant les droits à pension des
personnels relevant du code des pensions civiles et militaires.

Retraites : finlcrmmnii res

	

et inl!itaires
(tige de la retraite - La Poste - r'e:ares de tri)

Retraites : fimctiotrnaires civils et nul:t,tires
Oise de !a retraite - La Poste - centres de tri)

1867 . - 7 juin 1993 . - M. Willy Dimégtio appelle l'attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les consequences, pour un certain
nombre de fonctionnaires des PTT, du décret n” 90-636 du 13 juillet
1990 qui rend caduques les dispositions des décrets n” 76-8 et n" 76- 0
du 6 janvier 1976 . Ces derniers décrets classaient en service actif à
compter du 1" janvier 1975 certains services de tri des P - iT. Afin que
les agents réunissant au moins quinze ans de service effectués au tri à
cette date puissent bénéficier à cinquante-cinq ans des dispositions de
l'article L . 24 du code des pensions civiles et militaires . des mesures
particulières ont été prises qui permettaient le classement en catégo-
rie B (service actif) des années antérieures à 1975 . Ainsi l ' article 20 de
la loi de finances rectificative (n' 75-1242 du 27 décembre 1975) pré-
voyait que „ pendant la période de modernisation des centres de tri et
jusqu ' à une date qui sera fixée par décret, et dans la limite d ' un
contingent fixé annuellement par arrêté du secrétaire d ' Etat aux
postes <•r télécommunications, du ministre de l ' économie et des
finances et du ministre chargé de la fonction publique, les fonction-
naires des postes et télécommunications exerçant leurs fonctions au
service de tri dans les recettes centralisatrices et les centres de chèques
postaux dans un emploi classé en catégorie B ou active du point de
vue de la retraite, pourront, sur leur demande, titre admis à la retraite
dès l ' âge de cinquante-cinq ans avec le bénéfice d ' une pension à jouis-
sance immédiate, s'ils ont accompli quinze ans de services effectifs
dans les fonctions susmentionnées ou dans un emploi classé en caté-
gorie B ou active du point de vue de la termite . . .

	

Ces dispositionsii.

ont été reconduites chaque année jusqu ' au 31 décembre 1991, date à
laquelle le décret du 13 juillet 1990 y mettait fin . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu ' il compte
adopter afin de prendre en considération la situation de ces fonction-
naires soumis au mime régime de travail, à une époque où la réorgani-
sation de la poste et des télécommunications exige une adaptation
permanente.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l ' article L. 24, para-
graphe 1, du code des pensions civiles et militaires de retraite appli-
cable à l ' ensemble des fonctionnaires de l'Etat et des exploitants
publics, La Poste et France Télécom, , la jouissance de la pension
civile est immédiate pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à
l'âge de soixante ans ou, s' ils ont accompli au moins quinze ans de ser-
vices actifs, à l 'âge de cinquante-cinq ans .. . Les emplois tenta par les
agents affectés dans les centres de tri ou au service du tri dans les
rec , es centralisatrices ou les centres de chèques de La Poste ont été
classés services actifs sur le plan de la retraite à compter du 1” jan-
vier 1975 par le décret n" 76-8 du 6 janvier 1976 . Ces dispositions ne
sont en aucune façon remises en cause par le décret n" 90-636 du
13 juillet 1990 et tous les fonctionnaires de La Poste qui ont accompli
quinze années de services dans les établissements concernés depuis le
1" janvier 1975 peuvent obtenir le bénéfice d'une pension à jouis-
sance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans . En revanche, les ser-
vices de tri effectués avant le 1" janvier 1975, qui ont toujours été des
services sédentaires, ne peuvent plus étre pris en compte pour obtenir
une pension à jouissance immédiate avant l 'âge de soixante ans . En
effet, les dispositions de l'article 20 de la loi de finances pour 1975,
qui prévoyaient que, jusqu ' à une date à fixer par décret, les fonction-
naires affectés au service du tri pourraient obtenir une pension à louis-

2026 . - 7 juin 1993 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à M . le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur que les dispositions du décret n" 90-636 du
13 juillet 1990 paraissent établir des mesures discriminatoires entre
diverses catégories de personnel de l ' administration des Vi - l . remplis-
sant les médites fonctions . Ce décret semble considérer que !a moder-
nisation des centres de tri est terminée dans le pays, ce qui n ' est pas
pour l'instant le cas, et reprend sans concertation tu préavis le droit de
partir à la retraite a des fonctionnaires au moment précis oit ceux-ci
pourraient en bénéficier . D ' autre part, il semble traiter différemment
au moment du départ à la retraite des fonctionnaires qui ont été sou-
mis au méme régime de travail, dans le même lieu et à la mémo
époque. ce qui parait créer une inégalité entre ces agents . Le bénéfice
du service actif qui est lié au caractère de risque, de pénibilité du tra-
vail effectué ne peut titre reconnu à une époque plutôt qu ' à une autre.
Sort privés du droit à la retraite des agents qui ont effectué quinze ans
ou plus de travail dans les centres manuels avant 1975 . c 'est-à-dire aux
périodes les plus dures, et en bénéficient par contre définitivement,
depuis 1975 . tous les agent, affectés actuellement dans des centres de
tri automatique où les cyles de travail restent toujours dangereux
pour la santé mais où les conditions de travail, elles, sont meilleures
qu 'autrefois . C' est pourquoi il lui demande _s 'il compte abroger ce
décret.

Réponse . - Au termes des dispositions de l 'article I . . 24, para-
graphe 1 . du code des pensions civiles et militaires de retraite appli-
cable à l 'ensemble des fonctionnaires de l ' État et des exploitants
publics, fa Poste et France Telecom, „ la jouissance de la pension
civile est immédiate pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à
l ' âge de soixante ans ou, s' ils ont accomplis au moins nuinze ans de
services actifs, à l'à g e de cinquante-cinq ans ii . l-es empfois tenus par
les agents affectés dan', !es centres de tri ou au service du tri dans les
recettes centralisatrices ou les centres de chèques de la Poste . ont été
classés services actifs sur le plan de la retraite à compter du 1” jan-
vier 1975 par le détirer n" 76-8 du 6 janvier 1976 . Ces dispositions ne
sort eu aucune façon remises en cause fnar le décret n" 90-636 du
1 .3 juillet 1990 et tous les fonctionnaires le la Poste qui ont accompli
quinze années de service dans les établissements concernés depuis le
1" janvier 1975 peuvent obtenir le bénéfice d ' une pension à jouis-
sance immédiate dès l ' âge de cinquante-cinq ans . En revanche les ser-
vices de tri effectués avant le 1" janvier 1975, qui ont toujours été des
services sédentaires, ne peuvent plus être pris en compte pour obtenir
une pension à jouissance immédiate avant l' 'Qe de soixante ans . En
effet, les dispositions de l 'article 20 de la loi d, ;tnances pour 1975 qui
prévoyaient que, jusqu ' à une date à fixer par décret, les fonctionnaires
affectés au service du tri pourraient obtenir une pension à jouissance
immédiate dès l 'âge de cinquante-cinq ans s ' ils avaient accompli
quinze années de services effectifs dans ce service, quelle que soit la
date à laquelle ils avaient été rendus, n ' avaient qu 'un caractère provi-
soire, et la date du 1" janvier 1992 fixée parle décret précité du 13 juil-
let 1990 a bien permis aux titulaires des emplois considérés dé bénéfi-
cier d'une retraite à jouissance immédiate dès l'âge de
cinquante-cinq ans, sans attendre que ces emplois soient classés en
service actif depuis au moins quinze ans, ce qui est désormais le cas
depuis le 1" janvier 1990 . Quant aux fonctionnaires qui ne réunissent
pas cette condition requise de quinze ans de services actifs, il n ' est pas
possible de leur donner satisfaction compte tenu du caractère impéra-
tif des textes législatifs et réglementaires régissant les droits à pension

1 des personnels relevant du code des pensions civiles et militaires .
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Urbanisme
(contentieux - recours)

715. - 10 mai I993 . - M. Dominique Bussereau attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l' augmentation considérable des recours en matière d 'urbanisme,
et la lenteur avec lesquels - du fait de son encombrement - ils sont
traités par la juridiction administrative . Aussi, ne serait-il pas souhai-
table d entourer le dépôt de ces recours de certaines garanties de régu-
larité ? Par exemple, si un recours est déposé par inc,association, ne
serait-il pas souhaitable de vérifier si les dirigeants de celle-ci ont été
régulièrement mandatés pour ester en justice, si les instances de l ' asso-
ciation ont été convoquées et réunies conformément à ses statuts, et si
la publicité de leurs décisions s été convenablement effectuée auprès
des adhérents.

Réponse. - Un regw ranz qui veut se pourvoir devant une juridic-
tion administrative doit avoir la capacité juridique d'ester en justice ;
cette règle s'applique aux personnes physiques et morales . Une telle
capacité n ' est reconnue qu ' aux seules personnes morales régulière-
ment constituées . La personne morale doit être représentée, et la
requête introduite en son nom doit être signée par la personne phy-
sique habilitée à agir en son nom . Dès lors, s 'agissant des personnes
morales de droit privé, il convient de se référer à leur statut pour
déterminer si la personne physique qui agit en leur nom a qualité pour
les représenter . Afin de répondre à la préoccupation de l 'honorable
parlementaire, il convient de rappeler que c'est à ce contrôle que se
livre le juge administratif lorsqu il vérifie pour les associations le res-
pect des dispositions de leur statut (Conseil d'Etat, 13 juin 1952,
Union nationale des intellectuels) ; le juge exerce ce même contrôle
Suant à la réalité du pouvoir de la personne physique au regard des
aispositions législatives et réglementaires régissant la personne
morale, s ' agissant des syndicats (Conseil d ' Etat, 30 novembre 1951
Kresser) et des sociétés (Conseil d'Est, 21 mars 1984, régie C . Billon
SA) .

Agriculture
(centres de gestion et d'économie rurale - statut)

1377. - 24 mai 1993 . - Les centres d'économie rurale, créés à l ' ini-
tiative des agriculteurs, ont démontré depuis longtemps la pertinence,
l'efficacité de leurs conseils et de leur assistance, et sont devenus, de ce
fait, les interlocuteurs privilégiés et permanents du milieu agricole et
rural . En effet, les centres d' économie rurale ont réalisé plus des deux
tiers des sociétés civiles, GAEC, EARL et SARL existant aujourd'hui
dans la profession agricole et ceci à la demande de leur 300 000 adhé-
rents (65 p . 100 de la production agricole fraançaise) . Ce travail
important a été effectué par leurs juristes salariés dont la qualification
est attestée par des diplômes universitaires . Cette efficacité résulte,
non seulement de la compétence incontestable et reconnue de leurs

j uristes, mais également de l 'organisation même des centres d'écono-
mie rurale et des méthodes de travail développées qui associent, lors
des choix et prises de décisions, leurs économistes, ingénieurs, juristes.
fiscalistes et conseillers . Pourtant, les centres d ' économie rurale sont
inquiets cal la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 modifiant la loi
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 réglementant la consultation en
matière juridique et la rédaction d ' actes sous seing privé ne les vise pas
explicitement dans l ' un ou l'autre des articles du chapitre 1" du titre Il,
même si l'on peut considérer que l'article 65 de la loi les vise impli-
citement . M . Chartes de Courson demande à M . le ministre d'Etat,
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir confirmer
cette analyse afin de conforter les centres d 'économie rurale dans leur
mission et de lever toute ambiguïté qui pourrait être entretenue sur
leur habilitation à rédiger des actes sous seing privé.

Réponse. - En application de l ' article 54 de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971 modifiée, l'exercice de la consultation et de la
rédaction d ' actes en matière juridique pour autrui, à titre habituel et
rémunéré, est subordonné, outre les exigences de moralité, à la réu-
nion des conditions suivantes : être titulaire de la licence en droit ou
d' un titre ou diplôme reconnu comme équivalent . Cette condition
n'entrera en vigueur qu' à compter du 1" janvier 1996 ; faite partie de
l'une des catégories de personnes autorisées à exercer le droit en vertu
des articles 56 et suivants de la loi du 31 décembre 1971 modifiée et
dans les limites prévues par ces articles . Concernant cette dernière

condition, l ' article 65 de la loi précitée prévoit que „ les organismes
constitués sous quelque forme juridique que ce soit entre ou par des
organisations professionnelles ou interprofessionnelles ainsi que les
fédérations et confédérations de sociétés coopératives peuvent donner
des consultations juridiques et rédiger des actes sous seing privé au
profit de ces organisations ou de leurs membres, sur des questions e
rapportant directement à l ' activité professionnelle considérée • . Sous
réserve de l ' appréciation des juridictions qui auraient éventuellement
à connaître d un contentieux en cette nsanète, les centres d ' économie
rurale, à la condition qu ' ils soient créés „ crue ou par des organisa -
tions professionnelles ou interprofessionnelles paraissent entre:
dans le champ d'application de l ' article 65 . Ces centres, en effet,
peuvent être qualifiés d' i• organismes „ dans le sens donné à ce terme
par cet article, k législateur ayant marqué sa volonté de réserver un
sort particulier à ces structures, quelle qu 'en soit la forme juridique . Il
convient par ailleurs de rappeler, d'une part . que la consultation juri-
dique et ia rédaction d'actes sous seing privé exercées à titre gratuit
demeurent libres et . d'autre part, que, lorsqu ' elles sont exercées à titre
habituel et rémunéré, elles sont soumises aux conditions d'assurance
et de garanti(' financière prévue à l ' article 55 de la loi de 1 »71 modi-
fiée .

Décorations
(médaille militaire - traitement - suppression)

1715 . - 31 mai 1993. - M. Claude Girard attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le décret n” 91-396 du 24 avril 1991 portant suppression du traite-
ment des médaillés militaires . Bien que cc traitement ait représenté
une tomme très modeste, 30 francs par an, les médaillés militaires y
étaient très fortement attachés . Cette mesure, prise sans concertation
avec les parties intéressées, est une atteinte au symbole que représente
cette décoration, symbole du temps passé sous les drapesux au service
de la nation, avec honneur et loyauté, en temps de y,uetre comme en
temps de paix, et apparaît comme !a suppression d une des marques
de la reconnaissance de la nation à ses meilleurs sersireurs . II lui
demande, dans un but d ' égalité entre les titulaires, s ' i! peut envisager
le rétablissement du traitement pour tous les nouveaux titulaires.

Décorations
(médaille militaire - traitement - suppression)

2019 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le mécontentement des titulaires de la médaille militaire En effet, le
décret n° 91-396 du 24 avril 1991 conduit à la suppression du traite-
ment pour certains d ' entre eux . Même si cc raderaient était moniste,
cette disposition touche 2 un symbole . Au nom de l 'égalité, d 'une
pan, et de la valeur de cette haute distinction ', d'autre part , il lui
demande s'il a l'intention d'annuler ce décret malvenu, pris par ses
prédécesseurs.

Réponse. - il convient, tout d ' abord, de préciser que le décret n” 91-
396 du 24 avril 1991 ne supprime pas le traitement afférent à la
Légion d'honneur et à ia médaille militaire ; il ne fair qu'en régle-
menter les conditions d ' attribution pour l 'avenir et ne porte pas
atteinte aux droits acquis . Le décret du 24 avril 1991 réserve le béné-
fice du traitement aux concessions se fondant sut une (ou plusieurs)
blessure(s) de guerre ou citation(s) ou sur un acte particulier de cou-
rage ou de dévouement . Sur la base de ces dispositions nouvelles,
obtiendront cet avantage les anciens combattants 1914-1918 et 1939-
1945, les mutilés de guerre décorés au titre des articles R . 39 et R . 42
du code de la Légion d 'honneur, les militaires d ' active et de réserve
blessés de guerre ou titulaires d ' une citation, enfin cous ceux décorés,
tant à titre civil que militaire, pour a-te de courge ou de dévouement.
Bien entendu, les légionnaires et les médaillés militaires qui bénéfi-
ciaient d ' un traitement avant cette réforme, continueront à recevoir
cet avantage, les dispositions en cause n 'étant pas rétroactives . Le fait
que certains médaillés militaires ne bénéficient pas d'un traitement
n 'est pas nouveau dans l ' histoire de cette haute distinction . La
médaille militaire a, pendant la plus grande partie de son histoire,
compté parmi ses titulaires deux catégories, les bénéficiaires du traite-
ment et les non-bénéficiaires, sans que le régime soit jugé discrimina-
toire. A noter d ' ailleurs que, sur la base de certains textes pris au
XIX• siècle, peu de médaillés militaires d ' aujourd ' hui recevraient le
traitement . C'est seulement un décret du 6 février 1964 - publié au
Journal officiel du 11 février - qui a généralisé l ' octroi d'un traitement
après obtention de la médaille militaire . L'une des raisons de cette
mesure était que la quasi-totalité des concessions faites à l ' époque
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concernait des sous-officiers d ' active ou de réserve blessés de guerre,
ou cités en 1914-1918, en Indochine et en Algérie (le cunflit algérien
venait de prendre fin), ce qu ' il importait légitimement de les
récompenser en raison de ces titres de guerre souvent nombreux.
Dans les services invoqués à l ' époque, la dominante étant la blessure
de guette, la citation ou la participation effective à un théâtre de
combat, les pouvoirs publics avaient donc estimé qu ' il convenait de
donner à tous le traitement . La situation aujourd' hui est fonda-
mentalement différente : la plupart des militaires ou anciens combat-
tants pourvus de titres de guerre - blessures ou citations - ont vu ces
titres récompensés . La fin des combats, le temps de paix que connait
la France depuis un tiers de siècle ont eu pour effet de rapprocher pro-
gressivement les carrières de certains militaires de celles de beaucoup
d ' agents civils de l ' Etat dont les fonctions comoortent pour certains
des risques sensiblement équivalents . L'objet du décret du 24 avril
1991 est donc, dès lors que k traitement a perdu son sens alimentaire,
de lui rendre son sens symbolique premier en ne le conférant qu ' aux
médaillés militaires décorés au combat, c'est-à-dire, sur le fondement
de blessures de guerre, citations ou actes de courage ou de dévoue-
mens outre, la réforme opérée permet de retrouver un autre aspect
de la philosophie originelle puisqu ' une partie des économies bud-
gétaires réalisées sera attribuée, sous forme de subventions aux associa-
tions d ' entraide - notamment la société des médaillés militaires - afin
qu ' elles puissent aider davantage leurs sociétaires nécessiteux . Une
autre partie de ces subventions sera distribuée par la grande chancelle-
rie aux médaillés militaires qui ne sont pas membres de leur associa-
tion nationale . Ainsi donc la médaille militaire - qui a pour fonde-
ment essentiel des valeurs morales - retrouvera-r-elle le sens et la
signification qui lui avaient été assignés lors de sa création.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(ANPE - fencuonnetncnt)

348 . - 26 avril 1993 . - M, Michel Meylan appelle l 'attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la Formation profes-
sionnelle sur les dysfonctionnements de l ' ANPE, souvent incapable
de répondre de manière adéquate et précise aux attentes des deman-
deurs d 'emploi . En conséquence de quoi il lui demande si le Gouver-
nement envisage une réforme de l'agence allant dans le sens d'une
autonomie régional, voire départementale et laissant plus d 'initiatives
aux collectivités locales afin d 'améliorer la qualité de l'accueil er des
services offerts aux demandeurs d'emploi

Réponse . - Les critiques dent l'ANPE. fait l ' objet, sont d ' autant plus
importantes que les tensions sont fortes sur le marché du travail.
L' agence n ' est pas en situation de monopole effectif sur k marché du
travail, mais elle y joue un rôle essentiel : ses efforts sont cependant
perfectibles . Le cadre général de l'action de l 'ANPE est, depuis k
18 juillet 1990, le contrat de progrès signé avec l ' Etat . Deux objectifs
prioritaires indissociables lui sont fixés : la satisfaction d'un plus
grand nombre d'offres d'emploi dans des délais plus brefs d'une part,
Pappui précoce aux personnes à la recherche d un emploi ou d

'
une

formation en veillant à limiter les risques d'exclusion d'autre part.
Pour parvenir à ces objectifs, L ' ANPE a entrepris un effort d ' organisa-
tion, de modernisation de sa gestion et de renforcement des compé-
tences et de l 'opérationnalite des agents . En outre l ' agence poursuit le
processus de déconcentration dont les objectifs sont fixés par l'article
5 du contrat des progrès : la répartition des responsabilités entre les
échelons locaux, départementaux et régionaux est organisée dans k
souci de permettre à l'échelon territorial d ' adaptation aux beoins des
usagers par la mobilisation directe des moyens d ' intervention et des
moyens de fonctionnement . Parallèlement l ' agence développe un par-
tenariat avec les communes, les conseils généraux et les conseils régio-
naux : l ' amélioration des services rendus aux usagers, l'insertion des
jeunes, la prise en charge des bénéficiaires du RMI ainsi que des inter-
ventions en manière de formation sont les principaux domaines où la
collaboration entre l'ANPE et les collectivités territoriales ne cesse de
se poursuivre, Les réflexions relatives au nouveau contrat de progrès
qui sera signé entre l ' Etar et l ' agence intègrent et intensifient les
dimensions portant sur la déconcentration de l'établissement et k
développement du partenariat avec les collectivités territoriales, afin
d 'assurer à la fois une plus grande cohérence avec la gestion de l ' em-
ploi et les réalités socio-économiques locales et une marge d ' initiative
plus large aux opérateurs locaux .

/or,natntn f,rr'1nilOil((elle
(!irr,nrnnrrnt - rnrrUitlrrrn r,r.k j~rud,r,rt,?

995 . - 17 mai 1993 . - M . Gérard Boche attire l ' attention de M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur le fait qu ' à compter de 1993 les travailleurs indépendants se voient
soumis, à titre personnel, à une participation à leur fi,rntation profes-
sionnelle . Cette participation ne peut élit. inféi hure à 0,15 p . 100 du

lafond eue la sécurité sociale. Actuel!rment . les assujettis peuvent s ' en
libérer de trois manières par règlement direct auprès d'autres orga-
nismes chargés du recouvrement des cotisations du re g i g ue général de
la sécurité sociale ; par versement spontané auprès d ' un organisme
collecteur agréé ; par versement au Trésor public . Il apparais que les
travailleurs indépendants qui sont à un ou deux ans de la retraite
cotisent pour leur forma t ion . ( tl sysieme si ,ds,ut'mtcnts progressifs à
partir de l ' âge de 55 ans semblerait mieux adapte ,a leur situation . Par
ailleurs, à partir du montent ou les adhérents des centres de gestion
agréés sont déjà soumis à des actions de formation (réunions, stages,
publications . etc .), ne conviendrait-il pas de déduire à ce duc cette
cotisation de leur participation aux 0 .15 p . 100, de tatinn à encourager
les petits artisans et carmmersanis ,i adhérer a un c entre de gestion ? Il
lu : demande donc, afin d ' améliorer les tondu ions de parti ipanJn

crsonnelle au développement de la furns,tn s continue des travail-
leurs indépendants, s'il est pré( a prendre en considération ces deux
propositions.

Réponse. - L 'aruele 1 . .953 , 1 du code du travail prévoit que, à
compter du 1" janvier I9u2 . les travailleurs. indépendants, les
membres des professions libérales ci des protessians non salariées
bénéficient personnellement du droit ,a !a tonnannn professionnelle
continue . A cette fin, ils consacrent Inique miné, ,nr financement des
actions de formation une conrriburio s qui ne peut (l i tre inférieure
à 0,15 p . 100 du montant annuel du plafimd de la set urine sociale.
Cette contribution est versée à un organisme collecteur qui mutualisé
les fonds reçus . lie système qui se met en place reflète fa volonté des
partenaires sociaux et repose sur le principe de la mutu .siisari ir de la
collecte et du fmaneemcnt des besoins de fonriauon . rient tontine
de la modicité des cotisations individuelles . 2 I t' rian t s par an actuelic-
ment . (des caractéristiques ne permettent pas d ' eux s,rger une modifi-
cation du dispositif dans le sens souhaite pat I'h„norable parlemen-
taire .

CGrim,rQr nn.~rrnru ;.raun
(allorartonr - rurnul .lrrc rote pennon e niir.rtre dr rrtr,rue)

1776 . - 3! mai 1793. M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l ' attention de M . k ministre du travail, de I emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des anciens militaires qui se
trouvent au chômage . Ceux-ci viennent, en juillet 1992, de voir dimi-
nuer de 75 % les versements effet rués par I ' Assedic au titre des avan-
tages vieillesse . Cette mesure, qui s' applique à des personnes qui ont
serai la France, dont les conjoints sont souvent sans emploi du fait de
la mobilité géographique qu 'impose la profession de militaire et qui se
voient spoliées du fruit de leurs cotisations versées pendant leur car-
rière militaire, parait tout à fait injuste . Conne de nombreux mili-
taires quittent la profession avant quarante ans, cette mesure touche
des milliers de personnes . Cette pension est une compensation aux
servitudes particulières de ce métier Aussi, il demande ce que le Gou-
vernement entend faire pour les rétablir dans leurs droits.

Réponse. - Alertés par les pouvoirs publics sur les effets pénalisants,
our les anciens militaires, des dispositions de la délibération n" 5 de

la commission paritaire nationale du 17 avril 1992 consistant à dimi-
nuer le montant de l ' allocation de chômage de 75 p . 100 du montant
de l ' avantage de vieillesse, les partenaires sociaux, gestionnaires de
l ' UNEDIC, ont décide une réouverture des négociations à ce sujet . La
commission paritaire nationale du régime d ' assurance chômage, réu-
nie le 28 avril 1993, a modifié la délibération n" 5 ci assoupli la règle
de cumul en ce qui concerne les pensions utilitaires . Ainsi, à compter
du 1" mai 1993, l ' allocation d'assurance peut être cumulée intégrale-
ment avec la pension militaire pour les personnes âgées de moins de
cinquante ans . Pont les allocataires âgés de cinquante à cinquante-
cinq ans, l 'allocation de chômage est diminuée de la moitié de la pen-
sion militaire . La règle antérieure de diminution à hauteur de
75 p, 100 de la pension ne subsiste pour les anciens militaires qu ' à
l ' égard des allocataires âgés de cinquante-cinq ans ou plus .
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Chômage : indemnisation
(conditions dizttributiorn - travail à temps partiel)

1805 . - 7 juin 1993 . - M . Louis de Broissia appelle l ' attention de
M . le ministre du travail, de l' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les difficultés que rencontrent les chômeurs qui sou-
haitent réintégrer le marché du travail . Ces difficultés sont dues en
grande partie à la complexité des informations mises à leur disposi-
tion . norar:,ment sur les possibilités qui leur sont données de réinté-

rer progressivement le marché du travail . L ' interdiction qui leur est
faite, en particulier, de travailler de manière partielle et temporaire
tout en conservant leurs droits au chômage devrait être révisee et
assouplie . Il lu ; demande de bien vouloir lut indiquer sa position sur
ce problème et les mesures qu' il entend prendre afin d'y apporter une
solution.

Ré onse. -- Le règlement du régime d ' assurance chômage prévoit,
en effet, l ' interruption un versement des allocations en cas de reprise
d 'activité . Toutefois, et afin de ne pas dissuader les travailleurs privés

d ' emploi de reprendre ou conserver une activité pouvant faciliter leur
réinsertion professionnelle, les partenaires sociaux ont précisés dans ce
règlement que !a commission paritaire nationale pourrait apporter un
tempérament au principe mentionné ci-dessus . 1.a délibération rd 28
de la commission paritaire nationale perme: aux travailleurs privés
d ' emploi de eontinucr à percevoir leurs allocations dès lors que la
rémunération de l 'activité salariée n ' excède pas 80 p . 100 des rémuné-
ration brutes mensuelles prises en compte pour le calcul de leur
indemnisation . Cette disposition a précisément pour objectif de faci-
liter la réinsertion professionnelle des demandeurs d 'emploi . Toute-
fois, les partenaires sociaux veulent éviter que ceux-ci ne s ' installent
dans une situation qui doit rester provisoire, et que k régime d 'assu-
rance chômage ne leur verse un revenu de complément et non un
revenu de substinttion . La possibilité de cumuier partiellement une
allocation d ' assurance et un revenu d 'activité es ; donc limitée à douze
mois . La limite de douze mois ne s 'applique pas aux bénériciaires d ' un
contt at emploi-solidarité ou aux travailleurs privés d 'emploi âgés,
dont l ' indemnisation est maintenue au titre de l ' article 37, para-
graphe 3 du règlement d 'assurance .
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